
A R R Ê T
DE LA COUR DE PARLEMENT,

R EN D U  LES CHAMBRES A SSEM BLÉES,

L E S  P A I R S  Y  S É A N T ,

Qui condamne un Imprimé ayant pour titre : Délibé
ration à prendre par le Tiers-Etat dans toutes 
les Municipalités du Royaume de France, à être 
lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Juftice

E X T R A I T  D ES R E G I S T R E S  D U  P A R L E M E N T .

D u  dix-fept Dèctmbre mil fept cent quatre-vingt huit.
C E jo u r , toutes les Chambres aff emblées, les Pairs y  

féant, les Gens du Roi font entrés : &  , Me Antoine-  
Louis Seguier , Avocat dudit Seigneur R oi, portant la parole, 
ont dit :

M E S S I E U R S ,

Nous avons pris communication du récit que la Cour nous 
a fait remettre, &  de l’imprimé qui en eft l’objet.
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Il eft intitulé : Délibération à prendre par le Tiers-Etat dans 
toutes les Municipalités du Royaume de France ; fàns nom 
d’Auteur ni d’imprimeur, ni du lieu de l’impreifion.

Cet Ecrit anonyme ne vous a pas paru mériter l’attention 
de notre miniftère , tant qu’il n’a été que tranfcrit à la main, 
promené de cercle en cercle, &  l’aliment de la curioiité ; nous 
mêmes, nous avons dû le regarder comme le fruit de l’extrava
gance &  du délire d’une imagination trop exaltée. Il eft digne 
aujourd’hui d’une animadveriïon légale. Nous ne pouvons plus 
nous diffimuler les motifs de l’Auteur &  l’effet qu’il en at
tend ; la publicité donnée à cet Ouvrage par une imprefiion 
furtive &  clandeftine , l’envoi qui en a été fait aux Officiers 
des différentes Municipalités du Royaume, par la voie ordi
naire de la Pofte, dont l’enveloppe qui le renfermoit porte 
le timbre , enfin le grand nombre d’exemplaires adrefles, par 
‘la même voie, à différens particuliers , ,tout annonce le def- 
. fein conçu &  exécuté de répandre ce Libelle dans le Royaume. 
A tous ces cara&ères, peut-on méconnoître l’efprit de fyilême 
qui cherche à préparer fourdement une révolution dans les 
principes du Gouvernement.

Pourquoi craindrions-nous de l’avouer dans cette auguftre 
Aflemblée ; quel que puifle être le poids de notre opinion ,  
nous n’en fommes pas moins comptables de notre façon de 
pcnfer fur tout ce qui peut intéreiîer l’ordre public &  le 
bonheur de nos Concitoyens. Nous dirons donc que nous 
envifageons cet Imprimé comme le premier effort d’une 
anarchie prête à éclater ; &  ii la fageiïe des Gardiens de la 
conftitution ne fe hâte de prévenir l’effet de cette produition 
féditieufe, elle deviendra le germe des défordres que le fyf- 
tême d’égalité fe flatte d’introduire dans les rangs &  dans

2



les conditions. La {impie le&ure en fait découvrir les vues &  
l’illuiïon ; les Loix y font entièrement méconnues , les prin
cipes les plus vrais y  font dénaturés, les Corps les plus an
ciens renverfés, les Etats-Généraux eux-mêmes réduits à une 
împuiiTance abfolue ; en un m ot, la Conftitution du Gouver
nement François , cette conftitution qui exifte depuis tant de 
fiècles, &  que l’ignorance ou la mauvaife foi peuvent feules 
méconnoître , y cil totalement détruite, puilque la France 
cefferoit d’être une Monarchie.

Quand on réfléchit de fang froid fur la multitude d’Ouvrages 
polémiques, dont la Société eil inondée, on ne fçait fi l’on 
doit être plus furpris de la fécondité de l’efprit humain que de 
fon aveuglement. On ne s’en tient plus à propofer des doutes 
fur l’incertitude des premiers temps de la Monarchie , fvir les 
limites de la Souveraineté, fur la féparation réelle des Ordres, 
fur l’étendue des Privilèges , en un m ot, fur les droits de la 
Nation réunie; toutes ces queftions, autrefois problématiques, 
font décidées fuivant le génie &  le cara£tère des Ecrivains. 
Les fages inftitutions fur lefquelles repofent les fondemens de 
la Monarchie font abolies ; les Loix demandées par la Nation, 
confenties par le Souverain, exécutées pendant des fiècles 
entiers, ne font plus que de vaines chimères, enfantées par 
l’ignorance &  avouées par la foibleiTe. Nos principes eux- 
mêmes , la féparation des trois Ordres de l’E ta t, q u i, chacun 
en particulier, ne peuvent rien , &: qui peuvent tout pour le 
bien public , quand un même efprit &  un même fentiment 
les réunit, ces bafes inaltérables de la profpérité de l’Émpire 
doivent être envifagées comme le fruit des erreurs du premier 
â g e , ou le produit d’une injuftice que la force feule pouvoit 
ériger en Loi. Enfin, il eft peu d’Ecrivains, de quelque rang
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&  de quelque condition qu’ils puiflent être, qui, dans l’enthou- 
fiafme de leurs idées , ne traitent nos ancêtres d’hommes 
fimples &  crédules , courageux mais ignorans , propres à fou- 
mettre leurs ennemis les armes à la m ain, mais qui n’ont jamais 
refpe&é les droits particuliers du Peuple, ni connu le Droit 
public des Nations.

Par quelle fatalité voyons-nous renaître fans cefle ces afîer- 
tions inconfidérées ! Eft-il poflible de s’aveugler au point d’a
vancer que le Peuple conftitue à lui feul toute la Nation, 
que ion feul intérêt doit être confulté , que fon feul confente- 
ment fuffit ? Peut - on mettre en oubli la forme antique de 
nos AiTemblées générales , la diitin£Kon des“ trois Ordres, 
le droit qu’ils ont de délibérer féparément, &  l’égalité de 
fuffrages de chacun des trois Ordres ? Détruire cette indépen
dance refpe&ive &  cette dépendance réciproque, rompre cet 
équilibre il fage, accorder la préférence au plus grand nombre, 
c ’eil bannir de la Société l’eiprit de concorde dont tous les 
cœurs doivent être pénétrés. La puiffance du R oi, les droits de 
la Nation, l’Ordre public, ne font qu’une même chofe fous 
des noms différens. Iis ont la même origine, ils tendent au 
même but, ils fe foutiennent par l’obfervation des Loix , &  la 
félicité générale eft le réfultat de leur réunion.

Nous ne pouvons trop nous empreiïer de faire proferire un 
Ouvrage répandu dans les ténebres, dont les principes, s’ils 
étoient adoptés , produiroient infailliblement une diiTention 
civ ile , &  donneroient naiflance h ces troubles funeftes que 
l’autorité peut prévoir, 8c qu’ilferoit difficile d’arrêter, quand 
une fois le iyftême inconftitutionnel de la prédominance du 
Tiers-Etat auroit divifé tous les Ordres, qui ne peuvent, fans 
le concert lé plus unanime , affurer le calme &  la'tranquillité 
dans le Royaume.
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Il eft de votre fageiTe de chercher, par l’information la plus 

prompte, à découvrir les Auteurs &  Diftributeurs d’un Ecrit 
également contraire à la Puiffance R oyale, dont il dénature 
la fainteté &  le cara£lère ; aux intérêts du Clergé &  de la 
NobleiTe , dont il efface toutes les prérogatives ; aux intérêts 
de la Magiftrature , dont il déclare les Offices retirables à 
volonté, &  par-deiTus tout aux intérêts du Peuple lui-même, 
qui deviendroit le plus ferme appui d’un defpotifme jufqu’à 
préfent inconnu.

Cet Ouvrage vraiment féditieux n’a été diitribué avec pro- 
fuiion, dans les circonftances a&uelles, que pour foulever les 
efprits par la crainte de la multitude, &  pour mettre le Peuple 
en oppoiition avec le C lergé, la NobleiTe, &  la Magiftrature, 
dans le moment où le Clergé , rempli de cet efprit de charité 
qu’il puife dans la Religion fainte qu’il nous enfeigne, eil prêt 
à s’honorer du facrifice de Tes immunités j dans le moment où 
la NobleiTe, pénétrée de ces fentimens généreux, &  de ce vrai 
patriotifme quelle a toujours fait éclater, paroît abandonner 
les privilèges, &  ne fe réferve que les diftinftions honorifiques 
qui conftituent fon eiTence dans le moment où les Magiftrats 
fe félicitent d’être rendus à leurs fonctions, pour exercer le 
miniftère le plus digne des Organes de la L o i , en* invitant 
tous les Citoyens à s’occuper indiilin&ement des malheurs de 
la Patrie, &  à ne fe difputer que le droit de les réparer ; dans 
le moment, enfin, où les Princes du Sang R oyal, jaloux du 
titre de premiers Gentilshommes du Royaume , confentent 
de fupporter , dans l’égalité la plus parfaite, les charges de 
l’E ta t, fe font une gloire d’en donner l’exemple à toute 
la NobleiTe.

On feroit tenté de croire que l’Auteur de ce projet de
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délibération s’eft propofé d’anéantir, s’il étoit poiîible, les 
vues bienfaifantes d’un Monarque qui s eit promis de revivifier 
la ConlUtution Françoife , en rappeliant les formes anciennes, 
les délibérations publiques des AfTemblées Nationales , &  en 
prenant le vœu des trois Ordres fur leurs propres intérêts. 
Ufages précieux , trop long-tems oubliés ! Leur rétabliiïement 
prouvera toujours que la force &  le bonheur d une Monarchie 
confident principàlemént dans la confiance, la liberté, &  
l’union inaltérable du Monarque &  des Sujets.

Nous laiffons à la Cour nos concluûons par écrit, avec les 
pièces quelle nous a fait remettre,

Et fe font les Gens du Roi retirés, après avoir laifle fur le 
Bureau ledit Imprimé , &  les concluiions par eux prifes par 
écrit, fur icelui.

Eux retirés.

'V u  un Ecrit imprimé fans nom d’Auteur ni d’imprimeur, 
contenant trois pages &  demie d’impreffion, commençant 
par ces mots : D  ¿libération à prendre par le Tiers-Etat ;  &  
ii ni fiant par ceux-ci : ainjî a délibéré unanimement le Tiers-« 
Etat d e ........... Concluiions du Procureur Général du Roi.

Ouï le rapport de M e Adrien-Louis Lefebvre d’Amecourt, 
Confeiller.

La matiere mife en délibération.

LA CO U R  ordonne que ledit Imprimé fera lacéré &  brûlé 
en la Cour du Palais, au pied du grand efcalier d’icelui, par 
l’Exccuteur de la Haute-Juitice, comme féditieux , tendant à 
changer le caraftere immuable de l’autorité de nos Rois 
attaquant les droits de tous les O rdres, comme contraires aux
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véritables intérêts du Tiers-Etat &  de tous les Ordres, dont 
il compromet indiitinflemsnt la liberté &  les propriétés ; pro
pre à égarer les efprits &  à porter le trouble &  la confuiion 
dans tout le Royaume ; enjoint à tous ceux qui en ont des 
exemplaires de les apporter au Greffe de la Cour , pour y être 
fupprimés ; fait très-expreiTes inhibitions &  défenfes , à tous 
Libraires, Imprimeurs, d’imprimer, vendre &  débiter, ledit 
Imprimé, &  à tous Colporteurs , Diftributeurs &  autres, de le 
colporter ou diilribuer, à peine d’être pourfuivis extraordinaire
ment, &  punis fuivant la rigueur des Ordonnances ; ordonne 
qu’à la requête du Procureur Général du R oi, il fera informé 
pardevant le Confeiller-Rapporteur pour les témoins qui fe 
trouveront à P aris, &  pardevant les Lieutenans Criminels 
des Bailliages &  SénéchauiTées pour les témoins qui demeu
rent en Province, de la compoiïtion &  diftribution dudit Impri
mé ; pour les informations faites, rapportées &  communiquées 
au Procureur Général du R o i, être par lui requis , 8c par la 
Cour ordonné ce qu’il appartiendra. Ordonne à cet effet qu’un 
exemplaire dudit Imprimé fera dépofé au Greffe de la C ou r, 
pour fervir à l’inftruftion du procès. Ordonne que le préfent 
Arrêt fera imprimé , publié &  affiché par-tout où befoin fera, &  
copies collationnées envoyées aux Bailliages &  Sénéchauffées 
du Reffort, pour y être lu , publié &  regiftré : enjoint aux 
Subftituts du Procureur Général du Roi efdits Sièges d’y  
tenir la m ain, &  d’en certifier la Cour dans le mois. Fait 
en Parlement, toutes les Chambres alfemblées, les Pairs y 
féant, le dix-fept Décembre mil fept cent quatre-vingt-huit. 
Collationné L u t t o n .

Signé Y S A B E A U .
Et ledit jour dix-fept Décembre mil fept cent quatre-vingt-
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huit, à la levée de la Cour, ledit Imprimé 3 ci-deffus énoncé  
intitulé : Délibération à prendre par le Tiers-Etat dans toutes 
les Municipalités du Royaume de France, à été lacéré &  brûlé 
par L'Exécuteur de la Haute-Juftice, au pied du grand efcalier 
du P alais  en préfence de moi Dagobert - Etienne Yfabeau, 
Écuyer, l'un des Greffiers de la Grand*Chambre > affifté de deux 
huiffiers de la        Cour,

Signé Y S A B E A U

A P A R l S ,  chez N, H. N y o n , Imprimeur du Parlement,
rue Mignon, 1 7 8 8,


